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2023, dans le cadre de ses missions de prévention des conduites à risques en milieu festif  à
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SOUS-PREFECTURE D’ETAMPES
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Décision DRIEAT-IDF n° 2023-0666
portant subdélégation de signature pour les matières exercées pour le compte du

préfet de l’Essonne

La directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des trans-
ports d’Île-de-France,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

Vu la loi  d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative  à  l’administration territoriale  de la  Répu-
blique ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2005-636 du 30 mai 2005 relatif à l’organisation de l’administration dans le domaine de
l'eau et aux missions du préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le décret n° 2006-304 du 16 mars 2006 portant création et organisation des directions interdéparte-
mentales des routes ;

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’État dans la région et les départements d’Île-de-France ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet de l'Essonne (hors classe) - M. GAUME (Ber-
trand) ;

Vu  l’arrêté  du  29 mai 2006  modifié  portant  constitution  des  directions  interdépartementales  des
routes ;

Vu l’arrêté préfectoral n° IDF-2021-2021-03-29-00020 du 29 mars 2021 portant organisation de la direc-
tion régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-
de-France ;

Vu l’arrêté interministériel du 8 juillet 2022 portant nomination d’une directrice régionale et interdé-
partementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports de la région Île-de-France ;

Vu l’arrêté  du préfet de l’Essonne  n° 2022-PREF-DCPPAT-BCA-143 du 23 août 2022 portant délégation
de signature à Mme Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement,
de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEAT n° 2021-0005 du 1er avril 2021 portant organisation des services de la direction ré-
gionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  des  transports  d’Île-de-
France ;

Sur proposition de l’adjoint à la directrice régionale et interdépartementale de l'environnement, de
l'aménagement et des transports d'Île-de-France, chargé du pilotage,

Décide : 

27/29, Rue Leblanc, 75015 Paris 15
www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr

Direction régionale et interdépartementale 
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France



Article 1er 

Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions prévus aux articles 1er et 2
de l’arrêté du préfet de l’Essonne portant délégation de signature et sous réserve des exceptions pré-
vues à l’article 3 du même arrêté, dans la limite de leurs attributions respectives, à :

• Mme Sophie MARMOUGET, administratrice générale de l’État, directrice régionale et interdé-
partementale adjointe, chargée des ressources humaines et de la gestion des moyens ;

• M. Jacques SALHI, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional et in-
terdépartemental adjoint, directeur des routes d’Île-de-France ;

• M. Paul WEICK, administrateur de l’État hors classe,  directeur régional et interdépartemental
adjoint chargé de la sécurité des transports et des missions de défense et de sécurité , chef du
service sécurité des transports ;

• Mme Claire GRISEZ, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale
et interdépartementale adjointe chargée de l’eau et du développement durable ;

• M. Hervé SCHMITT, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional et in-
terdépartemental adjoint, chargé de l’aménagement durable et des transports ;

• M. Jean-Marc PICARD, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional et
interdépartemental adjoint chargé de l’énergie des risques et de la nature ;

• M. Pascal HERITIER, ingénieur hors classe de l’industrie et des mines, adjoint à la directrice par
intérim, chargé du pilotage ;

• M. Patrick POIRET, ingénieur hors classe de l’industrie et des mines, chef de l’unité départemen-
tale de l’Essonne ;

• Mme Sophie PIERRET,  ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines,  adjointe du chef de
l’unité départementale de l’Essonne.

Article 2

I. -  En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jacques SALHI, la subdélégation de signature accordée
à  l’article  1er de  la  présente  décision  est  exercée,  dans  la  limite  de  ses  attributions,  par  M. Jé-
rôme ROQUES,  attaché d’administration de l’État  hors classe,  directeur  adjoint des routes d’Île-de-
France.

II. - En cas d’absence ou d’empêchement  de M. Jacques SALHI et de M. Jérôme ROQUES, la subdéléga-
tion de signature accordée à l’article 1er de la présente décision est exercée, pour les rubriques A1 à A13,
B1 à B7, C2, D1 à D10 et Q1 à Q2 de l’article 1er de l’arrêté du préfet de l’Essonne du 7 juin 2022 portant
délégation de signature susvisé, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

• M. Marc CROUZEL, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, directeur adjoint territorial des
routes d’Île-de-France ;

• M. Emmanuel RIMOUX, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, adjoint au directeur des
routes Île-de-France, responsable du service de modernisation du réseau ;

• M. Frédéric ROCHER-LACOSTE, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, responsable du
service de la gestion patrimoniale du réseau ;

• M. Hervé ABDERRAHMAN, ingénieur hors classe des travaux publics de l’État, chef du service
du trafic et des tunnels.

Article 3

I. - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Emmanuel RIMOUX, responsable du service de moderni-
sation du réseau, la subdélégation qui lui est consentie à l’article 2 de la présente décision est exercée,
dans la limite de ses attributions, par son adjoint M. Rémy MENSIRE, ingénieur des ponts, des eaux et
des forêts. 

II. - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Emmanuel RIMOUX et de M. MENSIRE, la subdélégation
qui leur est consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Micheline LEHOUX, atta-
chée d’administration, responsable du bureau des affaires foncières.

27/29, Rue Leblanc, 75015 Paris 15
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Article 4

I. - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Marc CROUZEL, directeur adjoint territorial des routes
d’Île-de-France, et de M. Frédéric ROCHER-LACOSTE, responsable du service de la gestion patrimoniale
du réseau, la subdélégation qui leur est consentie à l’article 2 de la présente décision est exercée, dans
la limite de leurs attributions, par M. Jean-François TARISTAS, ingénieur en chef des travaux publics de
l’État,  chef de la mission de la politique et des moyens de l’exploitation (MIPOLEX),  ou par M.  Pa-
trice MORICEAU, ingénieur des travaux publics de l’État hors classe, chef de l’arrondissement de ges-
tion et d’exploitation de la route Sud.

II. - En cas d’absence ou d’empêchement de M. TARISTAS et de M. MORICEAU, la subdélégation qui leur
est consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par Monsieur Moustapha SAVANE, ingé-
nieur divisionnaire des travaux publics de l’État, adjoint au chef de l’arrondissement de gestion et d’ex-
ploitation de la route Sud.

Article 5

Subdélégation est accordée, dans la limite de leurs attributions respectives, à M. Jean-Baptiste MOTTE,
ingénieur en chef des travaux publics de l’État, secrétaire général délégué auprès de la DiRIF, à M. Pascal
ERRECART, attaché principal d’administration de l’État, adjoint au secrétaire général délégué auprès de
la DiRIF, à Mme Catherine PERNOIS, secrétaire d’administration et de contrôle du développement du-
rable de classe exceptionnelle, adjointe et responsable par intérim du bureau des affaires juridiques du
secrétariat général délégué auprès de la DiRIF et M. Nicolas MURY, secrétaire d’administration et de
contrôle  du  développement  durable,  chargé  d’études  juridiques,  pour  présenter  des  observations
orales devant les juridictions.

Article 6

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Paul WEICK, chef du service sécurité des transports et des
véhicules, la subdélégation qui lui est consentie à l’article 1er de la présente décision est exercée par son
adjointe Mme Odile SEGUIN, ingénieure des travaux publics de l’État hors classe. 

Article 7

I. - Subdélégation est donnée à Mme Marion ESCARGUEIL-RAYNAUD, ingénieure divisionnaire des tra-
vaux publics de l’État, responsable du département de la sécurité des transports fluviaux et son ad-
jointe, Mme Soledad SCARON, ingénieure des travaux publics de l’État, à l’effet de signer tous actes, ar-
rêtés et décisions relatifs aux autorisations spéciales de transport en matière de navigation intérieure
relevant de la rubrique C3 de l’article 1er de l’arrêté du préfet de l’Essonne portant délégation de signa-
ture susvisé.

II. - Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs aux contrôles
des véhicules automobiles et relevant des rubriques C 1 à C7 de l’article 1er de l’arrêté du préfet de l’Es-
sonne portant délégation de signature susvisé, dans la limite de leurs attributions respectives, à :

• Mme Odile SEGUIN,  ingénieure des travaux publics de l’État hors-classe, responsable du service
sécurité des transports et des véhicules ;

• M. Yves SCHOEFFNER, ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines, responsable du dépar-
tement homologation et surveillance des véhicules du service sécurité des transports et des vé-
hicules et M. Benjamin BELKEBLA, technicien supérieur en chef de l’économie et de l’industrie ;

• M. Alain TUFFERY, ingénieur des travaux publics de l’État hors classe, directeur régional et inter-
départemental adjoint de l'environnement, de l'aménagement et des transports de la région
d’Île-de-France, directeur de l'unité départementale des Hauts-de-Seine ;

• M. Fabrice MORONVAL, ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines, directeur-adjoint de
l’unité départementale des Hauts-de-Seine ;

• Mme Sybille MULLER, architecte et urbaniste de l’État, directrice adjointe de l’unité départe-
mentale des Hauts-de-Seine ;

• M.  Laurent  CONDOMINES,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  directeur
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régional  et  interdépartemental  adjoint  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  des
transports de la région d’Île-de-France, directeur de l’unité départementale de la Seine-Saint-
Denis ;

• M. André COUBLE, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, directeur-adjoint de l’unité
départementale de la Seine-Saint-Denis ;

• Mme Julie TISSOT, ingénieure en chef des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et
interdépartementale adjointe de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-
de-France,  directrice de l’unité  départementale  du Val-de-Marne  et  ses  adjoints,  M.  Jérôme
WEYD, ingénieur en chef des travaux publics de l’État et Mme Fiona TCHAKANIAN, ingénieure
divisionnaire de l’industrie et des mines ;

• M. Alaoudine MAYOUFI, ingénieur de l’industrie et des mines, chef du pôle véhicules infra-régio-
nal Nord de l’unité départementale de la Seine-Saint-Denis jusqu’au 31 juillet 2023 et son ad-
joint, M. Nafoual NOUKRI, technicien supérieur en chef de l’économie et de l’industrie ;

• M. Marc ARAGO, technicien supérieur en chef de l’économie et de l’industrie, contrôleur au sein
du pôle véhicules infra-régional Nord de l’unité départementale de la Seine-Saint-Denis ;

• M. Alexis  BROUZÈS,  technicien supérieur  en chef  de l'économie et  de l'industrie,  M.  Tahar
AMORRI,  technicien  supérieur  du  développement  durable  et  M.  Paterne  YOPA,  technicien
supérieur principal du développement durable, techniciens au pôle véhicules infra-régional sud
de l’unité départementale du Val-de-Marne ;

• M. Frédéric SEIGLE, ingénieur de l’industrie et des mines, responsable du pôle véhicules infra-ré-
gional  Ouest  de  l’unité  départementale  des  Hauts-de-Seine,  et  son  adjoint  M.  François  RE-
NAULT, technicien supérieur en chef de l’économie et l’industrie.

Article 8 

I. - Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs aux équipements
sous pression et relevant des rubriques E 1 à E 10 de l’article 1er de l’arrêté du préfet de l’Essonne por-
tant délégation de signature susvisé, dans la limite de leurs attributions respectives, à :

• M. Olivier LEVILLAIN, ingénieur des mines, chef du service prévention des risques ;
• Mme Guillemette DE KERDREL, ingénieure des mines, adjointe au chef du service prévention

des risques, cheffe du département risques chroniques ;
• Mme Anne PILLON, ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines, cheffe du département

risques accidentels du service prévention des risques, et M. Vincent PIERRON, ingénieur divi-
sionnaire de l’industrie et des mines ;

• Mme Agnès COURET, ingénieure de l’industrie et des mines hors classe, cheffe de l’unité dépar-
tementale de la Seine-et-Marne, et ses adjointes, Mme Kim LOISELEUR, ingénieur divisionnaire
de l’industrie et des mines et Mme Clémence JAHANGIR, ingénieure divisionnaire de l’industrie
et des mines ;

• Mme Laura ANDRIEUX, ingénieure des travaux publics de l’État, cheffe du pôle équipements
sous pression de l’unité départementale de Seine-et-Marne.

II. -  Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs aux canalisa-
tions et relevant des rubriques E 1 à E 10 de l’article 1er de l’arrêté du préfet de l’Essonne portant déléga-
tion de signature susvisé, dans la limite de leurs attributions respectives, à :

• M. Olivier LEVILLAIN, ingénieur des mines, chef du service prévention des risques ;
• Mme Guillemette DE KERDREL, ingénieur des mines, adjointe au chef du service prévention des

risques, cheffe du département des risques chroniques ;
• Mme Anne PILLON, ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines, responsable du départe-

ment risques accidentels du service prévention des risques, et son adjoint M. Vincent PIERRON,
ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines.

Article 9

Subdélégation  est  donnée à  l’effet  de  signer  tous  actes,  arrêtés  et  décisions relatifs  aux  sous-sols
(mines) et relevant des rubriques F 1 et F 2 de l’article 1er de l’arrêté du préfet de l’Essonne portant délé-
gation de signature susvisé, dans la limite de leurs attributions respectives, à :
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• M. Olivier LEVILLAIN, ingénieur des mines, chef du service prévention des risques ;
• Mme Guillemette DE KERDREL, adjointe au chef du service prévention des risques, cheffe du

département des risques chroniques ;
• Mme Anne PILLON, ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines, responsable du départe-

ment risques accidentels du service prévention des risques, et son adjoint M. Vincent PIERRON,
ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines.

Article 10 

Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs à l’énergie et rele-
vant des rubriques G 1 à G 11 de l’article 1er de l’arrêté du préfet de l’Essonne portant délégation de si-
gnature susvisé, dans la limite de leurs attributions respectives, à :

• Mme Aurore FARGETTE, ingénieure en chef des ponts, des eaux et des forêts, cheffe du service
énergie et bâtiment ;

• M. Baptiste LORENZI, ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines, chef-adjoint du service
énergie et bâtiment ;

• M. Thibaut BADOUAL, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, chef du département climat-
air-énergie.

Article 11

Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs aux déchets et rele-
vant des rubriques H 1 à H 6 de l’article 1er de l’arrêté du préfet de l’Essonne portant délégation de si-
gnature susvisé, dans la limite de leurs attributions respectives, à :

• M. Olivier LEVILLAIN, ingénieur des mines, chef du service prévention des risques ;
• Mme Guillemette DE KERDREL, adjointe au chef du service prévention des risques, cheffe du

département des risques chroniques ;
• Mme Irène ALFONSI, ingénieure des ponts, des eaux et des forêts, adjointe au chef du départe-

ment risques chroniques ;
• Mme Marion RAFALOVITCH, ingénieure hors-classe de l’industrie et des mines, cheffe du dépar-

tement  risques  naturels  du  service  prévention  des  risques  et  ses  adjointes,  Mme Laurence
BALMES, ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines et Mme Sophie SAUVAGNAT, ingé-
nieure de l’agriculture et de l’environnement.

Article 12 

Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs aux installations
classées pour la protection de l’environnement et relevant des rubriques I 1 à I 22 de l’article 1er de l’ar-
rêté du préfet de l’Essonne portant délégation de signature susvisé, dans la limite de leurs attributions
respectives, à :

• M. Olivier LEVILLAIN, ingénieur des mines, chef du service prévention des risques ;
• Mme Guillemette de KERDREL, ingénieure des mines, adjointe au chef du service prévention

des risques, cheffe du département des risques chroniques;
• Mme Irène ALFONSI, ingénieure des ponts, des eaux et des forêts, adjointe au chef du départe-

ment risques chroniques ;
• Mme Anne PILLON, ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines, responsable du départe-

ment risques accidentels du service prévention des risques, et son adjoint M. Vincent PIERRON,
ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines ;

• Mme Marion RAFALOVITCH, ingénieure hors-classe de l’industrie et des mines, responsable du
département risques naturels du service prévention des risques, et ses adjointes, Mme Laurence
BALMES, ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines, et Mme Sophie SAUVAGNAT, ingé-
nieure divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement ;
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• Mme Delphine DUBOIS,  ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines,  responsable de
l’unité départementale des Yvelines, et son adjointe Mme Marielle MUGUERRA, ingénieure divi-
sionnaire de l’industrie et des mines.

Article 13

Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs à la police de l’eau,
des milieux aquatiques et de la pêche et relevant des rubriques J 1 à J 4 de l’article 1er de l’arrêté du pré-
fet de l’Essonne portant délégation de signature susvisé, dans la limite de leurs attributions respectives,
à :

• M. Thomas BOUYER, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, chef du service poli-
tiques et police de l’eau ;

• M. Laurent TELLECHEA ingénieur des travaux publics de l’État hors classe, adjoint au chef du
service politiques et police de l’eau ;

• Mme Caroline LAVALLART, ingénieure des travaux publics de l’État hors classe, adjointe au chef
du service politiques et police de l’eau ;

• Mme Julie FAURE, attachée principale d’administration de l’État, adjointe au responsable du dé-
partement instruction loi sur l’eau ;

• Mme Michelle BROSSEAU, attachée principale d’administration de l’État, responsable du dépar-
tement assainissement du service politiques et police de l’eau, et son adjointe Mme Florence
CHEREAU, ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines ;

• Mme Gabrièle BENDAYAN, ingénieure des travaux publics de l’État,  cheffe de l'unité Marne
Seine Amont au département instruction loi sur l'eau du service politiques et police de l’eau ;

• Mme Élise DELGOULET, ingénieure des ponts, des eaux et des forêts, responsable du départe-
ment ressource et milieux aquatiques du service politiques et police de l’eau, et son adjointe
Mme Joanna BRUNELLE, ingénieure divisionnaire des travaux publics de l’État.

Article 14

Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs à la protection des
espèces de faune et flore sauvages menacées et du patrimoine naturel et relevant des rubriques K 1 à
K 3.9 de l’article 1er de l’arrêté du préfet de l’Essonne portant délégation de signature susvisé, dans la li-
mite de leurs attributions respectives, à :

• Mme Lucile RAMBAUD, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, chef du service
nature et paysage, et son adjoint, M. Robert SCHOEN, ingénieur en chef des ponts, des eaux et
des forêts ;

• M. Stéphane LUCET, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, responsable
du département espaces naturels du service nature et paysage, et son adjoint, M. Antoine LOM-
BARD, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement ;

• M. Bastien MOREIRA-PELLET, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, responsable du dépar-
tement faune et flore sauvages du service nature et paysage, et son adjoint, M. Jean-François
VOISIN, ouvrier des parcs et ateliers, ingénieur haute maîtrise niveau 1 ;

• et  uniquement  pour  la  rubrique  K1,  M.  Dilipp  SANDOU,  secrétaire  d’administration  et  de
contrôle du développement durable de classe exceptionnelle, coordinateur référent du pôle
« convention de Washington » du département faune et flore sauvages du service nature et
paysage, et son adjointe Mme Fatma AOUCI-GLOUBI, technicienne supérieure principale du dé-
veloppement durable.

Article 15

Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs aux autorisations
environnementales et relevant de la rubrique L 1 de l’article 1er de l’arrêté du préfet de l’Essonne por-
tant délégation de signature susvisé, dans la limite de leurs attributions respectives, à :

• M. Thomas BOUYER, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, chef du service poli-
tiques et police de l’eau ;
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• M. Laurent TELLECHEA, ingénieur des travaux publics de l’État hors classe, adjoint au chef du
service politiques et police de l’eau ;

• Mme Caroline LAVALLART, ingénieure des travaux publics de l’État hors classe, adjointe au chef
du service politiques et police de l’eau ;

• Mme Julie FAURE, attachée principale d’administration de l’État, adjointe au responsable du dé-
partement instruction loi sur l’eau ;

• M. Olivier LEVILLAIN, ingénieur des mines, chef du service prévention des risques ;
• Mme Guillemette DE KERDREL, ingénieure des mines, adjointe au chef du service prévention

des risques, cheffe du département risques chroniques ;
• Mme Irène ALFONSI, ingénieure des ponts, des eaux et des forêts, adjointe au chef du départe-

ment risques chroniques ;
• Mme Anne PILLON, ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines, responsable du départe-

ment risques accidentels du service prévention des risques, et son adjoint M. Vincent PIERRON,
ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines.

Article 16 

Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs aux contrôles de la
sécurité des ouvrages hydrauliques et relevant des rubriques M 1 et M 2 de l’article 1er de l’arrêté du pré-
fet de l’Essonne portant délégation de signature susvisé, dans la limite de leurs attributions respectives,
à :

• M. Olivier LEVILLAIN, ingénieur des mines, chef du service prévention des risques ;
• Mme Guillemette DE KERDREL, ingénieure des mines, adjointe au chef du service prévention

des risques ;
• Mme Marion RAFALOVITCH, ingénieure hors-classe de l’industrie et des mines, responsable du

département risques naturels du service prévention des risques, et ses adjointes, Mme Laurence
BALMES, ingénieure divisionnaire de l'industrie et des mines, et Mme Sophie SAUVAGNAT, ingé-
nieure divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement.

Article 17

Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs aux hydrocarbures
et à la géothermie et relevant des rubriques N 1 et N 2 de l’article 1er de l’arrêté du préfet de l’Essonne
portant délégation de signature susvisé, dans la limite de leurs attributions respectives, à :

• M. Olivier LEVILLAIN, ingénieur des mines, chef du service prévention des risques ;
• Mme Guillemette DE KERDREL, ingénieure des mines, adjointe au chef du service prévention

des risques, cheffe du département des risques chroniques ;
• Mme Anne PILLON, ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines, cheffe du département

risques accidentels du service prévention des risques, et son adjoint M. Vincent PIERRON, ingé-
nieur divisionnaire de l’industrie et des mines ;

• Mme Aurore FARGETTE, ingénieure en chef des ponts, des eaux et des forêts, cheffe du service
énergie et bâtiments ;

• M. Baptiste LORENZI, ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines, adjoint à la cheffe du
service énergie et bâtiment ;

• M. Thibaut BADOUAL, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, chef du département climat-
air-énergie.

Article 18

Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs au système d’infor-
mation sur les sols et relevant de la rubrique O 1 de l’article 1er de l’arrêté du préfet de l’Essonne por-
tant délégation de signature susvisé, à :

• M. Olivier LEVILLAIN, ingénieur des mines, chef du service prévention des risques ;
• Mme Guillemette DE KERDREL, ingénieure des mines, adjointe au chef du service prévention

des risques, cheffe du département des risques chroniques ;
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• Mme Irène ALFONSI, ingénieure des ponts, des eaux et des forêts, adjointe au chef du départe-
ment risques chroniques.

Article 19

Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs aux évaluations en-
vironnementales et relevant de la rubrique P 1 de l’article 1er de l’arrêté du préfet de l’Essonne portant
délégation de signature susvisé, dans la limite de leurs attributions respectives, à :

 M. Olivier LEVILLAIN, ingénieur des mines, chef du service prévention des risques ;
 Mme Guillemette DE KERDREL, ingénieure des mines, adjointe au chef du service prévention

des risques, cheffe du département des risques chroniques ;
 Mme Irène ALFONSI, ingénieure des ponts, des eaux et des forêts, adjointe au chef du départe-

ment risques chroniques
 Mme Anne PILLON, ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines, responsable du départe-

ment risques accidentels du service prévention des risques, et son adjoint M. Vincent PIERRON,
ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines ;

 M.  Enrique  PORTOLA,  ingénieur  des  travaux  publics  de  l’État  hors  classe,  chef  du  service
connaissance  et  développement  durable,  et  ses  adjoints, M.  Jérôme  AYACHE,  ingénieur
divisionnaire des travaux publics de l’État, M. Guillaume CRIEF, ingénieur des ponts, des eaux et
des forêts et M. Luc CHARANSONNEY, administrateur de l’État  ;

 M. Tristan AVRY, attaché d’administration de l’État, adjoint au chef du département évaluation
environnementale ;

 Mme Anne-Laure VERNEIL, agent contractuel de catégorie A, adjointe au chef du département
évaluation environnementale.

Article 20

Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs aux sanctions pé-
nales du code de l’environnement et relevant de la rubrique Q1 à Q 3 de l’article 1er de l’arrêté du préfet
de l’Essonne portant délégation de signature susvisé, dans la limite de leurs attributions respectives, à :

• M. Thomas BOUYER, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, chef du service poli-
tiques et police de l’eau ;

• M. Laurent TELLECHEA, ingénieur des travaux publics de l’État hors classe, adjoint au chef du
service politiques et police de l’eau ;

• Mme Caroline LAVALLART, ingénieure des travaux publics de l’État hors classe, adjointe au chef
du service politiques et police de l’eau ;

• Mme Julie FAURE, attachée principale d’administration de l’État, adjointe au responsable du dé-
partement instruction loi sur l’eau ;

• Mme Lucile RAMBAUD, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, chef du service
nature et paysage, et son adjoint, M. Robert SCHOEN, ingénieur en chef des ponts, des eaux et
des forêts ;

• Mme Laurence RUVILLY, attachée principale d’administration de l’État, responsable du départe-
ment sites et paysages du service nature et paysage , et son adjointe Mme Florence MOTTES, ar-
chitecte urbaniste de l’État ;

• M. Stéphane LUCET, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, responsable
du département espaces naturels du service nature et paysage, et son adjoint M. Antoine LOM-
BARD, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement ;

• M. Bastien MOREIRA-PELLET, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, responsable du dépar-
tement faune et flore sauvages du service nature et paysage, et son adjoint, M.  Jean-François
VOISIN, ouvrier des parcs et ateliers, ingénieur haute maîtrise niveau 1.

Article 21 

La décision n° DRIEAT-IDF-2023-0405 du 27 juin 2023 portant subdélégation de signature pour les ma-
tières exercées pour le compte du préfet de l’Essonne est abrogée.

27/29, Rue Leblanc, 75015 Paris 15
www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr



Article 22 

L’adjoint à la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports d’Île-de-France, chargé du pilotage, est chargé de l’application de la présente décision qui
sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Essonne.

Fait à Paris, le 06 septembre 2023

La directrice régionale et interdépartementale de l’envi-
ronnement, de l’aménagement et des transports d’Île-

de-France

signé

Emmanuelle GAY
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